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En 2024, le CODEPPI a travaillé sur 7 axes, une feuille de 

route qu’il conservera en 2025 (acté en AGO du 7 décembre 2024) : 

Le réchauffement climatique  qui impacte fortement  
notre commune littorale et notre détermination  pour 
que habitants et résidents deviennent des acteurs en-
gagés et responsables  

L’état du couvert forestier de tout le bassin après les in-
cendies dévastateurs de 2022. Les mesures mises en 
place pour l’avenir, et les progrès restants à faire 

Le sinistre environnemental provoqué par les dysfonc-
tionnements du réseau d’assainissement et du réseau 
d’eau pluviale. Nos élus sont au pied du mur et ne 
nous convainquent pas 

Les  impacts d’un surtourisme persistant en  croissance 
infinie  sur un territoire fini. Un modèle économique 
incompatible avec le maintien et la recherche d’une 
qualité de vie à l’année  

Un schéma d’aménagement de la presqu’ile, infrastruc-
tures et bâti, qui est caractérisé par le manque de 
transparence et de débat public  

Le déficit du logement pour les actifs désireux de vivre 
sur la commune que la municipalité peine à satisfaire 
en se noyant dans une communication trompeuse 

Une relation souvent improductive avec la municipalité, 
marquée par un manque de dialogue, et l’absence de 
transparence 

Cette feuille de route respectera  nos engagements: 
 

 Rester vigilant : c’est-à-dire observer, analyser, ques-
tionner, proposer 

 Agir pour ne pas subir : c’est à dire défendre nos 
convictions en rappelant ou en faisant dire le droit 

 Porter une ambition partagée et amplifiée avec 
d’autres associations pour les mêmes  convictions. 

                                
                                       (AGO du Codeppi - 4 décembre 2024) 
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PROTÉGER LE LITTORAL :  

UNE URGENCE 

Quelques mots forts lors de 

la rencontre Grand Ocean à 

Cherbourg septembre 2024 

->Il va falloir soit reloca-
liser, ce qui coûte cher et 
qui est mal accepté, soit 
aménager des défenses 
massives qui coutent 
des milliards d’euros. 
->Comme on n’a pas les 
ressources en France, 
dans beaucoup de cas il 
faudra laisser les éco-
systèmes évoluer. 
->Le littoral mérite d'être 
mieux connu et reconnu.  
Il nécessite des finance-
ments ambitieux, et une 
vision partagée . 
->La mer avance et nous 
oblige à penser autrement 
notre façon d'habiter le 
littoral. Depuis peu les 
experts travaillent sur 
l’adaptation, car il faut 
une bonne compréhen-
sion des territoires, des 
acteurs, des interactions 
avec la biodiversité. 
->Nécessité de beaucoup 
d’accompagnement local 
pour permettre aux col-
lectivités de se saisir des 
bonnes solutions. 
 Il y a une urgence à 
avancer dans l’action 
climatique, parce qu’on 
a une courte fenêtre 
d’opportunités qui est 
en train de se refermer. 
D’après G. Le Cozannet, géo-
graphe et V. Masson-Delmotte, 
paléoclimatologue, experts  
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POLITIQUE PUBLIQUE : LE PLAN NATIONAL D’ADAPTA-
TION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

Début 2024 le gouvernement engageait des travaux avec le parle-
ment pour l’élaboration du PNACC. Depuis, la succession des 
gouvernements appelés à conduire la pays, a ralenti  ces travaux. 
En ce début du mois de mars 2025, vient d’ être publié le projet in-
titulé « La France s’adapte. Vivre à +4° ». Nous l’explorons en 
vous faisant part de notre analyse et de nos commentaires. 
 
—>Pour la France hexagonale,  le scénario tendanciel, implique une 
hausse des températures moyennes de 2 °C en 2030, 2,7 °C en 
2050 et 4 °C en 2100 par rapport à l’ère préindustrielle. Nous 
avons donc  une stratégie et c’est louable. 
—>C’est une trajectoire de réchauffement robuste, concertée 
et déclinable dans l’ensemble des politiques publiques à hori-
zon 2100. Elle évoluera au regard des projections scientifiques 
afin d’ajuster, le cas échéant, le rythme d’adaptation.  
—>C’est l’ambition de ce plan : retenir une dualité atténuation
- et adaptation. Atténuer ne veut pas dire céder à l’opportunisme 
de l’adaptation en reportant à plus tard les mesures contraignantes. 
—>Ce réchauffement va affecter l’ensemble des équilibres natu-
rels et le principal impact de ces évolutions climatiques sera la 
modification du cycle de l’eau. L’autre impact concerne l’éro-
sion du littoral accélérée par la montée du niveau de la mer,. 
D’autres  problématiques ne sont pas minorées. Ce  sont autant de 
phénomènes qui commencent déjà à produire des effets sur l’amé-
nagement du territoire, les capacités de notre système assurantiel, 
la sécurité des personnes ou notre façon de cultiver et de produire.  

—>Le PACC défini 51 mesures destinées à accompagner l’atteinte 
des objectifs définis, comme leur financement, pensé et exécuté en 
fonction du peu de moyens disponibles, et non des besoins. 
 

—>Il est prévu d’inscrire dans le PNACC des « questions à la re-
cherche » pour identifier les domaines pour lesquels il manque 
encore des connaissances en matière d’adaptation. Il faut garder 
vivant  ce primat de la connaissance scientifique 
—>La France appelle la Commission européenne à intégrer le 
sujet de l’adaptation au changement climatique dans l’en-
semble des politiques sectorielles de l’Union européenne et ini-
tiatives à venir. Nous supportons cette volonté 
—>Le PNACC encouragera la mobilisation de ces sources de fi-
nancement par les acteurs impliqués. Nous sommes favorables à 
une plus grande appropriation de ces moyens au plus près du ter-
rain, par les collectivités locales pour ne citer qu’elles.  

—> Enfin le cycle de l’eau est évoqué , mais il est confronté à une 
situation critique a court-moyen terme et l’enjeu global de l’eau. 
n’est pas traité. 
  
Nos territoires du Bassin d’Arcachon veulent disposer d’une trajec-
toire d’adaptation au changement climatique. A nous de l’exiger, en 
s’appuyant sur la restitution des travaux du PACC.   
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LITTORAL  
Rachat de maisons en pre-

mière ligne , déconstruc5on 
 

plus  de savoir si 
la mer passera la dune 
mais plutôt quand ? 
 
Pour les habitants con-
cernés c’est une déci-
sion difficile à encais-
ser. « Et la responsabili-
té des élus locaux, c'est 
de leur faire admettre 
que l'on ne sait plus les 
protéger" précise un 
élu.  
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Une pénurie de réserve foncière, un recensement inexploité des 
zones réservées a la commune dans les lotissements existants. Les 
actes de la municipalité se perdent dans des conjectures autour des 
recours aux solutions retenues en cette fin de mandat.  
Si la presse se fait l’écho de questions sur le sujet, posées  lors du 
conseil municipal du 13 mars, les « réponses » obtenues sont senten-
cieuses et démontrent que les attentes soulevées ne sont pas traitées. 
La réunion publique organisée le 25 mars pour faire le point sur le 
LOGEMENT, en présence de deux acteurs professionnels du loge-
ment aidé et social avait pour but d’éclairer ce dossier sensible.  
La municipalité a-t-elle convaincue ? Si la presse locale fait preuve 
de neutralité dans son compte rendu, elle occulte une anima5on 
de l’évènement, marquée à nouveau par des réponses, ou plutôt 
des affirma5ons sentencieuses des experts invités. Les interven-
5ons de nos sachants nichés dans nos associa5ons engagées, 
celles de conseillers muncipaux de l’opposi5on, ou des représen-
tants de demandeurs de logements aidés, ont fait que pour nous 
le compte n’y est pas. Le doute persiste sur la solidité des projets-
programmes évoqués. Aucune allusion au Plan Local d’Habitat re-
tenu par la COBAN (*). Que dire de la volonté de la municipalité 
de transformer les réserves cons5tuées dans certains lo5sse-
ments ? Ou de démontrer qu’elle ne tourne pas le dos à la mixité 
sociale ? (A suivre) 


